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Texte de la question

M. Michel Lauzzana appelle l'attention de M. le ministre des transports sur le projet de Ligne nouvelle du Sud-
Ouest (LNSO) et plus particulièrement son tronçon Bordeaux-Toulouse. Ce projet structurant constitue un
maillon stratégique du Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest. Il s'inscrit pleinement dans la dynamique
d'aménagement des territoires et dans l'ambition portée collectivement en matière de transition écologique et de
report modal vers le rail. En reliant plus efficacement les territoires du Sud-Ouest dont le département de M. le
député, le Lot-et-Garonne, cette infrastructure permettra de rapprocher les bassins d'emploi, de renforcer
l'attractivité économique de la région et de mieux connecter les métropoles au reste du territoire national et
européen. Elle représente également une réponse concrète aux enjeux climatiques, en offrant une alternative
crédible au transport aérien et routier sur cet axe structurant. Toutefois, ce projet d'envergure suscite des
interrogations persistantes, notamment quant à son calendrier de réalisation et, surtout, quant aux modalités
précises de son financement. Qu'en sera-t-il de l'engagement de l'État aux côtés des collectivités territoriales ?
Des questions demeurent sur la sécurisation des ressources financières dans la durée et l'impact budgétaire
pour les acteurs locaux. Dans un contexte marqué par la nécessaire maîtrise des finances publiques, il est
essentiel de garantir la soutenabilité du montage financier tout en assurant la concrétisation effective du projet.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement actuel du dossier de Ligne nouvelle du Sud-
Ouest, le calendrier prévisionnel actualisé des prochaines étapes et les garanties apportées par l'État quant au
financement de cette infrastructure stratégique, tant en ce qui concerne sa part propre que la sécurisation des
contributions des partenaires.
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